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L'âgedu consentement sexuel, un débat piégé
13.14ou 15ans? Gynécos et psys estiment difficile de fixer un seuil rigide, ce que devra faire le Parlement

Y a-t-i1.un âgl>au-dusous
duqul>l un mineur
ayant une relation
sexuèIIe avec une per-

sonne majeure serait par nature
non consentant? Si oui. quel est
cet Age:13ans,14ans ou 15ans t Le
gouvernement il choisi de répon-
dre à la pIl!mière question. et dé-
posera au printemps 2018 un pro-
jet de loi pour inscrire dans le
code pénal Cette présomptiQU de
non-roI\sentement Mais la se-
conde, plus délicate et lourde de
consêquences, t'est au Parlement
qu'il reviendra de la trancher. Le
débat s'annonce inflammable
tant It thème est propice aux
émotions.

A l'automne, dèS élus, des asso-
ciations et des personnalités de la
lIOciétécivile se sont vite emparés
du sujet, alQrs que l'opinion se
montrait profondément choquée
par de~ dédsions de jU$tice. A
Pontoise (Val-d'Oise), en septem-
lm, le parquet avait décidé de
poursuivre pour • atteinte
slOOItlle"et non pour • viol» un
homroede 28ans qui avait eu une
relation sexuelle llVI!C une fille de
11_; estimant qu'il y avait eu
consentement de la victime. En
novembre. la C()urd'assises de Sei-
ne-et-Marne a acquitté un
homme de 30 ans qui était accusé
d'avoir violé en 2009 une enfant
de 11ans, jugeant que leviol n'était
pas caractérisé alors que la rela-
tion sexuelle n'était pas contestée.

Marlène Schiappa, secrétaire
d'Etat chargée de l'égalité entre les
femmes I!t lèS homm"s, prépare
"n ronœrtatiort avec Nicole Bel-
loubet, ministre de la justice. un
proj<!t d" loi contre les violences
S4!JtUellesqui comprendra donc
cette présomption de non-con-
sentement.

Sans attendre, des pétitions ont
été lancées I!t les résea~ sociaux
se sont échauffés pour Imposer
l'âge le plus élevé. Âver;,comme
souvent, des arguments liùIa·
cieux, omettant de rappekrqu'en
l'état actuel du droit toute rela-
tion sexuelle d'un adulte aVl!1:un
mineur de molns de 15Bnsm in-
terdite. avec ou sans consente-
ment, et pas$lblt d'une peine de
prison. L'absence de consente-
ment permet de faire passer l'in-
fraction d'.!)tteinte sexuelle» à
ceUes d' •.agl'llSsi<ln Sl!J(ue/Je»ml
de •.viol», en cas de pénétrati<>n.

Alors que le projet de loi n'èSt
pas encore rédigé. le débat s'est
quelque peu figé depuis que, le
25novembre, Emmanuel Macron
a annoncé dans son discours à
l'llCC8si<>nde la Jouméecontre les
violenœs faites aux ~s que

«Même si
des adolescentes

antl'alr
débrouilles. leur
comportement

est è des années-
lumière de leur

maturité»
BOTIICE COPPER-IOYEI

psychologue

sa <'cOlIvictionpet'WnneHe" était
de fbœr It seui1 du non-consente-
ment à Isans. M••••Sthiappa lIVlIlt
estimé que cet ige devrait se si-
tuer entre 13et 15ans, tandi.s que
Mm'llelloubet s'en était tenue aux
t3ans proposés par le Haut Con-
sl>ilà l'égalité entre les femtnèS et
les blilmmes.

Qu'en disent les llpédamtes sur
It terrain l • Cette loi sera Ill'! trés
gmnd progrés pourllotrr rodété »,
assure Marie-France Casalis, co-
fondatrice du Collectif féministe
contre le viol Elle exprime une
préférence SIU .15 aIlS plutôt
que 13-. Bé~triœ Coppel-Royer,
psychologue cliniQenne spéciali~
sée dans l'enfance et l'adoles~
cenee, se dlt aussi favorable au
seuil des 15ans car, fi du-deSWlls,
mbne si certaines adolescentes
ont l'air débrouilles ou délurées,
leur comportement est Q des an-
nées-lumière de lelll' maturité-.
Selon ~Ie •• I:act••U?rue~ dall.l la
crudJt~ de C1!tp1'Upeut être avec OA
adnlted ••25 ou30 ailS,e.ttm ~loi-
gnl! d••leur imaginaire. Je vois des
./fIles d••13 ans qui dorment t'.IWC
leur«ip(lin, mais ils.sefont des cd-
lins,sànsuctesexuel.A 14-15 ans, Ils
Jont des prélimlnalrrs, mals sans
pénétration. Awc lm adulte, c'est
autrll chose, même s'il nli'st pas
questioll de dire qu'elles $Ollt
toutes des oies blanchu ».

••Un preblllme MCl6tIIIet nHInII_
Ladifficulté d'un ~uiL reconnais·
sent tous les profi!5llionnels, est
que 111puberté physique avec la-
quelle arrive le désir sexuel et 111
maturité psychique arrivent à des
âges très dlfférents selon les indi-
Vidus et chez un l1'lhne individu.

• Fixerull à~limiteest"bemlllt,
assure Jean-Michel Dreyfus, 81-
nérolQg\le à Lyon. expert auprès
des tribunaUlL C'1!Stun problème
sociéta/ et momt mois df'mander
en termes de justice quel est l'age
de la maturiœ sexuelle, Jen'en sais
nen.» Sacomœur de Marseille Ju-
lia Maruani trouve que le seuil de
15ans ne correspond pas à ce
qu'elle «collstateoons [son) cabi-
net ••.• Celarisque de mettn?/a jllJi-
tiœ dans des situations embarrw;-
sante.', expliqu ••..t-elle. préfé-
rant •.illtuitivenrent» une limite

à 14 ans, •.UII âge où les adoles-
cents SOlltcapables de savoir si ce
que /'onjatt il leur corps n'est pas
normal».

Stéphane Clerget, pédopsy-
chiatre. estime le seuil de 15ans
«coMnmt» ave~~l>luidéjà inscrit
dans le ~ode pèna! pour ClIractéri~
ser Il!M!it d'am/nte sexuelle. Il
plaide pour ajouter dans la ioi un
seuil de non-consentement prée
sumê pour les relations entre mi-
neurs. II ne s'agit pas de vouloir
Interdire aux jeunes la décou-
verte de la sexualité, mais
MoC1erset estime que «toutes les
relations nl! peuvent pas nre
/idt"».11 ~ dit fi surpris du nom-
b", d'4g/1!S$/onssexueUes de mi-
nellrJ Sl./rd'autres mineul'J, pub.;-
rrSOUIID"».

Ce débat sur la maturité affec-
tive et psycholQglque des adoles-
cents mque par allleun de fiùre
surgir des contradictions dans le
code pé:naI,selonlequel dès 13ans
un enfant peut être condamné à
une peine de prison ferme. D'un
côté, l'enfant serait jugé suffi:sam-
ment fèSponsable de ses actes
pour encourir la prison, de

l'autre, il serait Irresponsable au
point que la loidèdde à sa place si
une Tt!lation sexuelle est consen-
tieounon.

"L'adolescence est un phéno·
mène évolutif contraire Il: tOIlU>
Idée de seuil ", affirme Caroline
Rey-Salmon. pédiatre I>tchefk de
serviCe de l'unité médico-légale
de l'Hôtel-Dieu à Paris. L'âge de
J5 ans .oom:spond ri ce qulel1e)
observe", mais elle plaide pour de
la soupltsse. Habituée à raire des
examens d'agressions s~elles
et de viols. elle èStime que l'essen-
ti"l, avant une nouvelle loL serait
.de Jaire ell sotte que lesexamens
médiarwc et /'auditir;n par les ell'
quêteurs sorent faits par des per-
sonnes spédaliséeJ:".

Le problème d'un tel couperet
législatif serait d'interdire toute
relation amoureuse et/ou
sexuelle entre une flUe de 14ans
et un garçon de t8ans .• On en
voit tolU les jour.<», témoigne
M- Rey-Salmon, qui s'inquiète
du risque de voir • des familles
très rigoristes prqffter de cette 101
polir tenter d'emplOI/ir Ilfl'OOnd-
pation de leur enJont •..En revan-
che, elle plaide pour une ré-
flexion sur l'inscription dans la
loi d'un critèrl! dl! diffé"ence
d'âge, • ulle relatioll avec un ma-
jeur de J8 ans n'étant pas compa-
rable Il: celle avec Ull homme
1U!3I1ans».

••••• d'l-.tlMlon1llllltt
La façon dont la lQisera él:rlte est
déterm:inante~ Cette préllOmp~
tion de non-consentement sera-

t-eUe irréfragable, c'est-à-dire
automatique et non discutable
devant la justice. 011 simple t
Edouard Durand, ju;ge des en-
fants à Bobigny et (oprésident de
la commission violences du Haut
Conseil à l'égalité, plaide pour
une présomption irréfragable,
"sinon. on va de nouveau Jaire
tOIlTller le débat jlldiciaire sur le
oonselltemellt du milleur, ce qui
est insupportable» .• Ce serait
comme SI' trs filles étaient Il

disposition, touJours». ajoute
M"'" Casalis. Plusieurs proposi-
tions de loi récemment déposées
pill drs députés et des sénateurs
lIOuhaitent Imposer Ul'lcaractêre
irréfragable à la pnillOmption de
non-consentement. Mais II>ris-
que d'inconstitutionntilité d'une
telle disposition existe.

.11est dltJfcile de privolr UM pré-
lIOmptian lrrÇfragable de adpabi·
1Itr!",s'inquiète lacky Coulon. se-
crétaire national de l'Union syn.
dlcale dèS magistrats. Au mlnlJ--
tère de la justi(e, on Il d'ailleurs
rel:1'oll'l'éune décision du Conseil
con$titutionnel qui rappelle, «QU
1I0m dèS droits de la rJij'efI$e», que
toute personne doit •.pouvoir ap-
porter la preuve contrairr» des
faits qui luisant !mputéJ. Une
.présomptioll simple» renvOlrse-
rait la charge de la preuve: il re-
viendrait à l'accusé de prouver
son innocence Oltl'Ion à la justice
de prouvel sa culpabilité.

Pour compenser l'introducti_
de cette sQupleue, dénoncée par

certains èomme un aléa, la chat!-
cellerie réfléchit. d'après nos in-
formations, il durcir k texte en
modifiant les éléments constitu-
tifs des Incriminations de viol et
d'agression sexuell". L'objectif est
que 111rédaction du tote ne laisse
pas de victime sur le bas..(âlé sous
prétexte qu'eUe n'entre pu dans
les cases du code pénal

Quant aux premières concer·
nées,les adolescentes, Jeun réac·
tions montrent bien la com-
plexité du sujet. Nous avons posé
la question sur l'àge du non-con-
sentlUnent ilune classe de jeunes
flila de 16 à 21ans, élèves de CAP
et en bac pro à Juvisy-sur-Orge,
dans l'Enonne. Une première Il
réag!..I'air horrifié: "Awc lin ma-
jellr? il ne faudrait pas avant
tlaml» Mais pour une autre. au
contraire, ce n'est pas vraiment
un sujet: • A13lin&. IIM fille mit ce
qu'elle veut." Un consensus sem-
b,~eillusoire dans Je débat qui
II instaure .•

/IlAN-BAnUT1l JACQ,UlN
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CC Une répons\? léglslative
hêtlvl! à ['actuaUté judiciaire

rèceme. dans un contlOOe très
émotionnel, serait à l'opposé de
ce que [es enjeuK exigent. (..• )
Cette qUl!$tion(de l'dge du con-
$lm~mentsexuel} est d'autant
phis complêxe à aoorde-r que lits
donn~disponfbl~ ~filthl@s
aux infractions Sf!Xu@lles mmmi-
ses S1J( les mineurs et il leu( lnIi·
tfJmènt judiciaires sont Iacunal-
(èS, ( ... ) Face au catKtète
pluridiscipllnaire de la quution
débattue, LeDifefl~IJt dti
droltsconsid&re qu'eLle mérite la
mfH en piace d'une conférence
de c:onSènSus.. (..• ; [lfJ souhaite
affll'mer son oppomlon à une
présomptionim!fragab~de
non-consenteme-nt (..•J, qui si·
gnifierait que la pen.onne mise
en cause ne pourrait pas appor·
ter la preuve contrajre.~

Jac:qllft loubon,le Défenseur
des droits, dont l'une des
mlssians est ••de délendre et
de promouvoir l'inféret supérieur
et les droits de l'ellfont_, dans
unlWi:s publié le 30 riowmlw
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Une nécessaire meilleure protection des mineurs
ACTUU.LJIMIlMT, LA LOI interdit sans ambi·
guitë tout acte de nature sexuelle entre un
maieur et un mîneur de moins de lSans, Se-
lon l'artide 227-25 du mdr péna~ /:'ette «at-
teÎnœ $èXUelle Il t'st pa"ible de cinq ans
d'emprisonnement et de 75000 euros
d'imwnde. CIlla, indépendamml'nt des vio-
lences qui permettent de qualifier l'infrac-
tion d'agression sexueDe (dix ans de prison)
oudeviOl{vingt ans) s'Uy a eu pénétration.
Et des circo.nstances aggravante. ex:Ist.ent
Jonque l'agre$$l!Uf est un asœndant ou une
personne ayant une autorité dll droit ou de
lml SUT la victime.

Si le légWateut wut renforœr la ré pres-
lIiQn d1!s violentés .uueUlls sur mtneun.
il dispo$!! de quatre Ievien;: l'âge de la vît·
tirne, la qualification des faits, le5 êtê-
menn constitutifs d'une infraction et
l'importance de la sanctiQn (montant d.e
ramende et durée d'emprisonnement), Le
dêbat s'cst concentré sur l'â~. Inscrire
dam le code pén;al ce seuil d'lge du nOn'
consentement ne changerait rien à t'inter-
diction d'une relation sexuelle avec un mi-
neur de moins de quinte ans. mais tequa·
lifi:eraitautomatiquement 1'«atteinte If

suueUe en agression ou en vioL

Jlbur la doct:eure Julia Maruanl, $Yhécolo-
gueà Marseille, ce projet de réforme répond
à un besoin. «Beaucoup de jeufll!SJemmes
mbtpliquent tpn' Iesp1aln~ quëlks OIIt dé-
~ pourdi5 attouche1nl!nts, des abus ou
des viols n'ont pas abouti car, disel'lt-elles,
"c'est diJficile de p1fJUYeT q!lf' Ibn n'êtuit pas
cOnRlltanre": - Une pf'eUl/'e d'autant plus
dU'fidlé à apportér que' souvent ('était avec
un ••copain ~.

lIIEaltt d'Ige.
Pout qu'un viol soit constitué. il faut que
l'i<te de pénitration soit commis par 1'/ via-
lellêe, dmtrainfi!, mmaœ OU fUrprise .• (arti·
cle zn--:'3 du (:O(ie pénif.l). Leparql.tlrt de PQrt.
toise a pu parler d'une simple /1 atteinte
sauelk» dans une dêclsiQn éOnt:roveJs.ée,
car n a 6timé qu'aucun. de ces quatre élé-
ments n'était pnisent Pourtant, la jurl$p1u-
dente récente de la Cour de t'USén consi"
dèR que J'écart d'âge peut être constitutif
en luJ·même d'une rontl'a\nte.

Edouant Durand. fuie dei enfmt$ à Bobi-
gny 1tt copresident de la commiuion /1 vio·
lences ••duHaut Conse:ll à l'égaliu! f!nt~ les
femmes et les hommes, explique que IIIDb-
jertif de mieux pl'Qtêgt!r lénfa.nœ jrmffie de

présumer que rkttrt d'age ut roll!titutif
d'I.lM contrainte ••.La proposition de 13am
avait été anitêeen octobre :ZOl6 par le Haut
CDn~1 au .regard de ce qui semt dans ln
pay1 occidentaux ayant adopté ~ principe.

En Allemagne, par emmplt!, unM!'wl uni·
quet!Stfiû il14ans. Au-des&ous, la question
du consentement n'est; pas posée etla pe:lne
ën(:(J'4û'œ par l'adulte est OOl'l'lprbe entre six
mois de prillon et dix ans. En revanche, à
partir de 14ans, s'U YIl consentement, il n'y
a pail d'iIlffactlon (sauf en Cd de violences,
bien sûr). La notion française d·••atteinte
:Sl!XUêlle~ automatique jusqu'à 15am
n'emte pas. U\utriche est dans une situa·
t4m si:milii:n! avec un wuU fi»! à 14im$.

Au Danemark. l'interdit pénal fuœ deux
seuils de gravité en fonction de l'âge
(moins de Ilms ou moûts de Isansl. Les
.Pays-Basont décidé de-sanctionner d'une
même peine qUt le nol, sam la qualifier
ainsi, toute relation ave'C pénémtion avec
un mfant de mo,INde l:uns. En BtI1glque,
au contraire, tou~ relation avec un mi-
neur de moins de 14an$ sera qualifiée de
vioL tomme au Royau:me-Unf, au-dessous
de 13l111$ ••

J•••• J.
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